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ARTICLE 3

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 3 prévoit des dérogations aux réglementations sur la publicité en faveur de l’affichage pour 
les Jeux Olympiques et Paralympiques ainsi que pour les partenaires marketing dans le périmètre du 
passage de la flamme olympique et du compte-à-rebours.

Ces entreprises sont ainsi autorisées à afficher sur les monuments historiques, les espaces naturels et 
à peu près tous les éléments qui leur conviennent dans un périmètre de 500 mètres autour de chaque 
site d’organisation des jeux olympiques.

Ces mesures auront pour conséquence un enlaidissement du cadre de vie des riverains, une 
injonction toujours plus poussée à la consommation et un dévoiement des valeurs de l’olympisme. 
Alors que le présent projet de loi prévoit encore plus d’autorisations et de dérogations pour les 
publicitaires, les auteurs de l’amendement considèrent au contraire qu’il faut de toute urgence 
inverser ce mouvement.
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Il importe de recentrer les jeux sur leur fondement originel strictement sportif, et d’en limiter les 
dérives commerciales, c’est pourquoi il est proposé de supprimer cet article.


